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Si vous souhaitez être directe-
ment informé de la parution de 
l’ISDC’s Letter, nous vous prions 
d’adresser un e-mail à Christiane 
Serkis, adjointe à la communica-
tion. 
 
Les liens Internet proposés dans 
l’ISDC’s Letter sont actifs à la 
date de sa publication, nous ne 
garantissons pas leur pérennité. 

 Editorial 
 
L’Institut joue et gagne! Pour sa première participation à un 
appel d’offres de l’Union européenne, l’ISDC a remporté le 
mandat d’étudier la législation et la jurisprudence en matière 
de casinos, de loteries et de paris des 25 pays membres, et 
ce, sous l’angle de leurs entraves à la libre circulation des 
services. L’Institut devra établir un rapport pour le 31 juillet de 
cette année; l’aspect économique de cette vaste étude pluri-
disciplinaire a été sous-traité au Center for the Study of 
Gambling de l’Université de Salford (Manchester). 
 
Certes, la thématique fera sourire plus d’un. C’est oublier que 
les jeux de hasard sont une activité économique controver-
sée dont le régime diverge profondément d’un Etat à un 
autre. Ici on privilégie la libre entreprise, là on limite les opé-
rateurs pour des questions de moralité, ailleurs on se pré-
occupe avant tout d’allouer les formidables revenus générés 
à des tâches d’intérêt public. A quoi il faut ajouter la lutte 
contre le blanchiment d’argent et la protection des mineurs 
ou des joueurs maladifs. Autant dire que la question est com-
plexe. 
 
Si complexe que jusqu’alors l’Union Européenne s’était bien 
gardée de toute tentative d’harmonisation en la matière. La 
préparation d’une directive sur la fourniture des services, de 
même qu’une récente décision de la Cour de justice des 
communautés (l’arrêt Gambelli C-243/01 qui s’en prend aux 
monopoles étatiques dans le domaine du jeu) la force à 
intervenir. D’où notre mandat. 
 
Ce mandat – de loin le plus lucratif qui ait jamais été attribué 
à l’Institut – n’est pas seulement une bonne affaire sur le plan 
comptable. C’est aussi une excellente opportunité de se faire 
connaître à Bruxelles et partant de se voir confier d’autres 
études. Car dans toute matière où les approches des Etats 
membres sont diamétralement opposées, une institution 
scientifique établie dans un pays qui n’est pas partie pre-
nante a une solide carte à jouer. 
 

Bertil Cottier, directeur a.i. 
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Sommaire 
 
 

Droit de la famille  
 
 
Allemagne 
 
 
Contestation de paternité – analyses ADN 
clandestines  
 
Le BGH a rendu en janvier deux décisions 
(BGH XII ZR 60/ 03 - BGH XII ZR 227/03) rela-
tives aux conditions de recevabilité de la preuve 
par test ADN dans le cadre d’actions en contes-
tation de paternité. Il a affirmé que ce type de 
test ne peut constituer un moyen de preuve 
recevable que s’il a été effectué avec le 
consentement de la mère ou de l’enfant lui-
même s’il peut valablement l’exprimer. En effet, 
à défaut, de tels tests constituent une violation 
du droit de disposer librement de soi-même. Ce 
droit fondamental ne doit pas être écarté par 
l’intérêt du prétendu père à connaître le lien 
biologique qui l’unit à l’enfant. 
 
Ce thème est d’autant plus d’actualité qu’il 
entre dans le champ matériel du projet de loi 
relatif au diagnostic génétique. 
 
 
Validité des contrats de mariage 
 
A l’occasion de l’arrêt XII ZR 238/03 du 
12.1.2005 le BGH a consolidé sa jurisprudence 
relative à la validité des contrats de mariage en 
reprenant les principes qu’il avait déjà énoncés 
dans son jugement XII ZR 265/02. 
 
Les clauses du contrat de mariage ne doivent 
pas contrevenir aux dispositions impératives 
régissant les conséquences du divorce et 
conduire à un déséquilibre important en défa-
veur d’une des parties. En l’espèce, le BGH a 
affirmé qu’une disposition contractuelle pré-
voyant l’exclusion de toute participation aux 
divers frais d’aliments ainsi que d’une réparti-
tion des droits à la retraite n’était pas morale-
ment condamnable en considération de deux 
critères: d’une part les ex-époux n’avaient pas 
d’enfant et le litige intervenait alors qu’ils étaient 
trop âgés pour en avoir et, d’autre part, ils 
avaient tous les deux cotisé personnellement 
au titre de la prévoyance professionnelle. 
 

Grande Bretagne 
 
Union civile homosexuelle 
 
Le 18 octobre 2004 le Civil Partnership Act 
2004 a reçu le consentement royal. L’union 
civile est ouverte à deux personnes du même 
sexe dont aucune n’est déjà en union civile ou 
légalement mariée, ni âgée de moins de 
16 ans, ni ne se trouve dans un lien de parenté 
prévu par le Schedule 1. Cette loi modifie en 
particulier le Wills Act 1837. 
 
 
 
Israël 
 
Fécondation artificielle – couple non marié – 
sperme du partenaire déjà marié 
 
Un couple non marié, cohabitant depuis six ans 
et ayant un enfant commun, s’est vu refuser 
une insémination artificielle au motif que le 
partenaire donneur de sperme était marié à une 
autre femme. La loi sur l’insémination artificielle 
prévoit en effet que, lorsque le donneur de 
sperme n’est pas anonyme, il ne doit pas être 
marié avec une autre femme. 
 
Le 15 février 2005, le Tribunal de famille du dis-
trict de Tel-Aviv a toutefois autorisé cette insé-
mination en soulignant que la situation du 
couple constituait une exception à la loi sur l’in-
sémination artificielle. 

Affaire 56170/04 (site payant) 
 
 
 
Pérou 
 
Filiation paternelle hors mariage – test ADN 
 
Le Congrès de la République a adopté, le 
7 janvier 2005, une loi qui fixe la procédure judi-
ciaire d’établissement du rapport de filiation 
paternelle hors mariage (Ley N° 28457). Celui 
qui a un intérêt légitime à obtenir une déclara-
tion de paternité peut formuler une requête 
devant le Juge de paix. Si le père putatif ne fait 
pas opposition dans un délai de 10 jours, la 
requête sera considérée comme une déclara-
tion judiciaire de paternité. En cas d’opposition, 
on procédera, dans les 10 jours qui suivent, à 
un test ADN sur le prétendu père, la mère et 
l’enfant. 
 

http://juris.bundesgerichtshof.de/cgi-bin/rechtsprechung/document.py?Gericht=bgh&Art=en&sid=459446f031b18168dce78c2bbe4c0169&client=3&nr=31523&pos=13&anz=14
http://juris.bundesgerichtshof.de/cgi-bin/rechtsprechung/document.py?Gericht=bgh&Art=en&sid=459446f031b18168dce78c2bbe4c0169&client=3&nr=31521&pos=12&anz=14
http://www.bfd.bund.de/Presse/
http://www.bfd.bund.de/Presse/
http://juris.bundesgerichtshof.de/cgi-bin/rechtsprechung/document.py?Gericht=bgh&Art=pm&Datum=2005&Sort=3&Seite=1&client=3&nr=31509&pos=33&anz=38
http://juris.bundesgerichtshof.de/cgi-bin/rechtsprechung/document.py?Gericht=bgh&Art=en&sid=2a35118b4805f5474b4b4e7f53bbe19a&client=3&nr=28453&pos=0&anz=1
http://www.legislation.hmso.gov.uk/acts/acts2004/20040033.htm
http://www.legislation.hmso.gov.uk/acts/acts2004/20040033.htm
http://www.legislation.hmso.gov.uk/acts/acts2004/40033-ab.htm#sch1
http://www.legislation.hmso.gov.uk/acts/acts2004/40033-ae.htm#sch4pt1
http://www.nevo.co.il/serve/home/index.asp
http://www.congreso.gob.pe/ntley/Imagenes/Leyes/28457.pdf
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Cette loi modifie l’alinéa 6 de l’article 402 du 
Code civil aux termes duquel le rapport de filia-
tion paternelle avec le prétendu père sera judi-
ciairement établi par la preuve du test ADN, 
génétique ou scientifique. Toutefois, cette pré-
somption ne s’appliquera pas à l’enfant d’une 
femme mariée lorsque le mari n’a pas contesté 
sa paternité. Le Juge ne tiendra pas compte de 
ces présomptions lorsque un test, génétique ou 
autre ayant une validité scientifique égale ou un 
degré de certitude plus élevée, aura été réalisé. 
 
 
USA 
 
Mariage homosexuel 
 
Un juge de Manhattan a déclaré inconstitution-
nelle la loi New Yorkaise interdisant le mariage 
entre deux personnes du même sexe et a 
ordonné aux greffiers de la ville de New York 
de cesser de refuser d’octroyer des «autorisa-
tion de mariage» (marriage licenses) à ces 
couples. 

Hernandez v. Robles, 103434/2004. 
 
 
 

Droit des obligations 
 
 
USA 
 
Dommages punitifs – violation de contrat 
 
La Cour Suprême de Californie a décidé 
(Robinson Helicopter Company, Inc. v. Dana 
Corporation) qu’il convenait de dissocier le 
comportement frauduleux d’un contractant, 
résultant de la fourniture de faux certificats, de 
la violation du contrat par ce même contractant, 
résultant de la fourniture d’objets défectueux. 
Elle a ainsi ordonné l’octroi de «dommages 
punitifs». Cette décision est fortement critiquée 
pour avoir permis d’engager la responsabilité 
civile du contractant (Tort Law) en plus de sa 
responsabilité contractuelle (Contract Law) 
dans l’hypothèse d’une violation d’un contrat. 
 
 
Responsabilité civile – litige «test» de réso-
lution à l’amiable avec l’industrie du tabac 
 
Une Cour d’appel de l’Etat de Floride a accordé 
à une hôtesse de l’air un montant de 
$ 500'000.-- de dommages et intérêts en com-
pensation de ses troubles ORL dus à l’inha-

lation passive de fumée de tabac à l’époque où 
il n’était pas encore interdit de fumer dans les 
cabines. Suite à l’arrangement à l’amiable avec 
l’industrie du tabac, un système de «mini 
procès» a été mis en place afin de permettre à 
un jury de fixer le montant d’une telle compen-
sation. Le lien de causalité entre le tabagisme 
passif et certaines maladies étant présumé, le 
jury devait se prononcer uniquement sur 
l’existence d’une telle maladie chez l’hôtesse et 
sur son exposition à la fumée sur son lieu de 
travail. Toutefois, les fabricants de cigarettes 
soutenaient que les jurys devaient également 
se prononcer sur le lien de causalité. Les juges 
de la Cour d’appel ont rejeté cet argument. 

Philip Morris v. French, Court of Appeals for the 
3rd Circuit, Docket N° 02-2772, opinion filed 
Dec. 22, 2004 
 
 
 

Droit du travail 
 
 
Autriche 
 
Travail dissimulé organisé 
 
Le 1er mars 2005 est entrée en vigueur la loi 
relative à la fraude sociale qui combat le travail 
dissimulé (Sozialbetrugsgesetz). Cette loi ag-
grave les sanctions civiles et pénales à 
l’encontre des employeurs. En particulier, deux 
nouvelles normes ont été introduites dans le 
Code pénal, à savoir: 
 
L’article 153d qui prévoit une peine d’em-
prisonnement pouvant aller jusqu’à trois ans 
pour l’employeur qui omet de manière frau-
duleuse de verser les cotisations sociales. 
 
L’article 153e qui réprime le travail dissimulé 
organisé par une peine d’emprisonnement 
pouvant aller jusqu’à deux ans. Les comporte-
ments incriminés sont constitués par: 

• celui qui, de manière professionnelle, 
recrute ou fournit de la main d’œuvre sans 
la déclarer à l’assurance sociale ou celui 
qui n’a pas l’autorisation d’exercer cette 
activité professionnelle 

• celui qui, de manière professionnelle, em-
ploie ou sous-traite un nombre important de 
travailleurs non déclarés 

• celui qui, de manière professionnelle, dirige 
un nombre important de travailleurs non 
déclarés. 

http://caselaw.lp.findlaw.com/data2/californiastatecases/s114054.pdf
http://caselaw.lp.findlaw.com/data2/californiastatecases/s114054.pdf
http://ris1.bka.gv.at/authentic/findbgbl.aspx?name=entwurf&format=pdf&docid=COO_2026_100_2_142379
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France 
 
Refonte du Code du travail 
 
Conformément au calendrier fixé par l’article 92 
de la loi n°2004-1343 du 9 décembre 2004 de 
simplification du droit (Legifrance), les travaux 
de réécriture à droit constant du Code du travail 
ont commencé le 15 février dernier sous le 
contrôle de la Direction des relations du travail. 
Cette réécriture devra être achevée en mars 
2006. 
 
 
Modification du contrat de travail pour motif 
économique 
 
La loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de 
programmation pour la cohésion sociale (Legi-
france) modifie la réglementation applicable en 
droit du travail, notamment en ce qui concerne 
la définition du licenciement économique. 
Désormais, en cas de proposition de modifi-
cation du contrat de travail pour un motif 
économique, seul le refus par le salarié d'une 
modification d'un élément essentiel de son 
contrat constitue un motif économique de licen-
ciement (art. L. 321-1 modifié du Code du tra-
vail). L'employeur devait auparavant mettre en 
place un plan de sauvegarde de l'emploi (PSE) 
dès lors qu'il proposait à plus de 10 salariés la 
modification de leur contrat de travail pour un 
motif économique. Le PSE ne s'impose plus 
que lorsque au moins 10 salariés refusent la 
modification d'un élément essentiel de leur 
contrat proposée pour un motif économique et 
que leur licenciement est envisagé (art. L. 321-
1-3 modifié du Code du travail). 
 
 
 

Droit financier 
 
Espagne 
 
Prévention du blanchiment d’argent – 
banque électronique, Internet 
 
Le 21 janvier 2005, le gouvernement espagnol 
a adopté le Real Decreto 54/2005 (BOE núm. 
19 2573 – BOE núm 22 2955) qui modifie le 
règlement d’application de la loi 19/1993 du 28 
décembre 1993 sur certaines mesures de pré-
vention du blanchiment d’argent et d’autres 
normes relatives à la régulation du système 
bancaire, financier et d’assurance. 

L’une des principales nouveautés résulte de 
l’obligation d’insérer les données du donneur 
d’ordre dans les virements internationaux et de 
sauvegarder, sur toute la chaîne de paiement, 
les données des différents donneurs d’ordre. 
Pour les virements provenant d’autres pays et 
n’incluant pas lesdites données il faut procéder 
à un examen spécial de ces opérations. Une 
autre nouveauté réside dans la réglementation 
des transactions à distance, banque électroni-
que et Internet. En particulier, l’ouverture d’un 
compte ou l’exécution d’opérations hors la pré-
sence du client ne sera possible qui si ce der-
nier s’identifie au moyen d’une signature élec-
tronique ou si le premier versement provient 
d’un autre établissement financier. 
 
 

Droit des nouvelles technologies 
 
France 
 
Condamnation en référé de deux moteurs de 
recherche 
 
Le Tribunal de grande instance de Nanterre a 
rendu deux ordonnances de référé, l’une à 
l’encontre de la société Google le 16 décembre 
2004, et l’autre à l’encontre de la société 
Overture le 17 janvier 2005 en raison d’une 
utilisation abusive de marques protégées. 
Le Tribunal a ordonné à Google France de sup-
primer de sa rubrique Adwords les noms Meri-
dien et le Meridien, mots clés suggérés par son 
système de réservation d’annonces publici-
taires. Par ailleurs, le Tribunal a condamné 
Overture à verser € 200 000.-- de dommages et 
intérêts pour contrefaçon et usage illicite de 
marques du groupe Accor et pour avoir permis 
à des concurrents d’enchérir sur des mots clés 
contenant les marques protégées de ce groupe. 
 
 

Droit pénal 
 
USA 
 
Abolition de la peine de mort – mineurs 
âgés de moins de 18 ans 
 
Le 1er mars 2005, la Cour suprême, dans 
l’affaire Roper v. Simmons, a décidé qu’il est 
contraire aux 8ème et 14ème Amendements 
de la Constitution de condamner à mort des 
délinquants âgés de moins de 18 ans au mo-
ment où ils ont commis leurs crimes. 

http://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.boe.es/boe/dias/2005-01-22/pdfs/A02573-02583.pdf
http://www.boe.es/boe/dias/2005-01-22/pdfs/A02573-02583.pdf
http://www.boe.es/boe/dias/2005-01-26/pdfs/A02954-02955.pdf
http://www.juriscom.net/jpt/visu.php?ID=622
http://www.juriscom.net/jpt/visu.php?ID=622
http://www.juriscom.net/jpt/visu.php?ID=628
http://a257.g.akamaitech.net/7/257/2422/01mar20051300/www.supremecourtus.gov/opinions/04pdf/03-633.pdf
http://www.law.cornell.edu/constitution/constitution.table.html#amendments
http://www.law.cornell.edu/constitution/constitution.overview.html
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Droit public 
 
Portugal 
 
Forces et services de sécurité – utilisation 
de caméras vidéo 
 
La loi n° 1/2005 relative à l’utilisation des camé-
ras vidéo par les forces et services de sécurité 
dans les locaux publics d’utilisation commune, 
a été publiée le 10 janvier 2005 dans le Diário 
da República. Cette loi s’applique aux caméras 
fixes, portables et autres moyens analogues qui 
permettent la réception et l’enregistrement 
d’images et de sons ainsi que leur traitement 
ultérieur. L’installation de caméras de surveil-
lance ne sera autorisée qu’aux fins suivantes: 

• Protection des immeubles et des installa-
tions publics ainsi que leurs accès 

• Protection des installations d’intérêt pour la 
défense nationale 

• Protection de la sécurité des personnes et 
biens (publics ou privés) et prévention de la 
perpétration de crimes dans les locaux où il 
existe un risque raisonnable qu’ils y soient 
commis. 

Dans les locaux faisant l’objet d’une surveil-
lance avec des caméras fixes, il est obligatoire 
d’afficher, dans un lieu bien visible, l’existence 
et la localisation de ces dernières, le but de la 
prise d’images et de sons, ainsi que des infor-
mations sur le responsable du traitement des 
données recueillies et sur l'autorité compétente 
pour recevoir les demandes relatives aux droits 
d’accès et de rectification. 
 
Il est interdit de conserver plus d’un mois les 
enregistrements et d’en transmettre des copies, 
sauf si les actes enregistrés relèvent d’une acti-
vité criminelle. 
 
 

Droits fondamentaux 
 
Grande Bretagne 
 
Ecole - uniforme scolaire pour jeunes filles - 
shalwar kameeze - jilbab - liberté religieuse 
 
SB, jeune fille de religion musulmane, n’a pas 
été autorisée à se rendre à son école avec une 
jilba (robe couvrant complètement le corps). La 
direction de l’école a refusé l’accès en se fon-
dant sur le règlement de l’école concernant 
l’uniforme (qui autorise les jeunes filles de reli-

gion musulmane à porter le shalwar kameeze – 
composé d’un chemisier qui ne couvre pas 
entièrement les bras et d’une jupe qui couvre 
partiellement les jambes). SB a saisi l’Admi-
nistrative Court qui, le 15 juin 2004, a confirmé 
la décision de la direction de l’école [2004] 
EWHC 1389 (Admin). Sur appel de SB, la Cour 
of Appeal (Civil Division) a rendu un jugement, 
le 2 mars 2005, [2005] EWCA Civ 199, par 
lequel elle a décidé que la position de la direc-
tion de l’école était contraire à l’article 9 de la 
CEDH. 
 
Israël 
 
Liberté d’association – qualité de sociétaire 
 
Le 15.11.2004, le Tribunal du district de Tel-
Aviv a rejeté un appel du Barreau des avocats 
israéliens qui soutenait que le simple fait d’être 
membre de ce Barreau devait entraîner auto-
matiquement la qualité de sociétaire de 
l’Association internationale des avocats et 
juristes juifs. Le Tribunal a, en outre, retenu 
que le fait d’acquérir la qualité de sociétaire 
sans y consentir était contraire à la liberté 
d’association et à la liberté contractuelle. 
 
Commission d'enquête sur la restitution de 
biens appartenant aux victimes de l'Holo-
causte 
 
Après la publication d’études sur l’existence en 
Israël de biens appartenant à des victimes de 
l’Holocauste, une Commission parlementaire 
d’enquête a été constituée le 15 février 2000. 
Cette commission a présenté, en décembre 
2004 et après quatre ans de travail, un rapport 
sur la localisation et la restitution des biens 
appartenant à des victimes de l’Holocauste. 
L’établissement de ce rapport est un fait uni-
que, car, pour la première fois, des banques 
israéliennes ont fait l’objet d’une enquête ex-
terne et d’une recherche complète dans leurs 
archives, tant en Israël qu’à l’étranger. Suite à 
ce rapport, une liste de détenteurs de comptes 
bancaires a été publiée. 
 
Kirghizistan 
 
Peine de mort 
 
Le15 janvier 2005, le moratoire sur l’exécution 
de la peine de mort a été prolongé d’une année 
(jusqu’au 31 décembre 2005). Le décret prési-
dentiel qui prolonge ce moratoire charge aussi 

http://dre.pt/pdfgratis/2005/01/006A00.PDF#page=7
http://dre.pt/pdfgratis/2005/01/006A00.PDF#page=7
http://www.bailii.org/ew/cases/EWHC/Admin/2004/1389.html
http://www.bailii.org/ew/cases/EWHC/Admin/2004/1389.html
http://www.bailii.org/ew/cases/EWCA/Civ/2005/199.html
http://www.echr.coe.int/Convention/webConvenGER.pdf
http://www.echr.coe.int/Convention/webConvenGER.pdf
http://www.israelbar.org.il/english_index.asp
http://www.israelbar.org.il/english_index.asp
http://www.intjewishlawyers.org/
http://www.intjewishlawyers.org/
http://www.knesset.gov.il/committees/eng/docs/shoa_finalreport_eng.pdf
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le gouvernement de réunir les fonds nécessai-
res à l’amélioration des conditions d’empri-
sonnement des personnes condamnées à mort 
et d’élaborer un projet de loi (avant le 30 juin 
2005) afin d’abolir la peine de mort, ceci dans le 
cadre du programme 2002-2010 sur les Droits 
de l’Homme. 

Source: Kyrgyzstan Daily Digest – 
Eurasianet.org 
 
 
 
Slovaquie 
 
Réfugiés – visas 
 
Le 27 janvier 2005, la Slovaquie a ratifié 
l’Accord européen relatif à la suppression 
des visas pour les réfugiés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Organisation judiciaire 
 
France 
 
Compétences du Tribunal d’instance, de la 
Juridiction de proximité et du Tribunal de 
grande instance 
 
La loi n°2005-47 du 26 janvier 2005 relative aux 
compétences du Tribunal d’instance, de la Juri-
diction de proximité et du Tribunal de grande 
instance (Legifrance) a été promulguée. En 
matière civile, ses dispositions redéfinissent les 
domaines de compétences respectifs du Tribu-
nal d’instance et du Tribunal de grande ins-
tance et élargissent le domaine d’intervention 
de la Juridiction de proximité. Par ailleurs, la loi 
du 26 janvier 2005 relève les taux du ressort de 
la Juridiction de proximité et du Tribunal 
d’instance. Le montant maximum des litiges 
pouvant être soumis aux juges de proximité 
passe ainsi de € 1'500.-- à € 4'000.--, celui des 
litiges pouvant être soumis au Tribunal 
d’instance passe de € 7'600.-- à € 10'000.--. 
 
 
 
 

USA 
 
Class actions 
 
Le 18 février dernier, le Président Bush a signé 
le Class Action Fairness Act dont l’objet est 
de transférer la compétence de la plupart des 
grands «class action suits», concernant plu-
sieurs Etats, des juridictions des Etats à la juri-
diction fédérale. Le but de cette loi est de pro-
téger les entreprises en empêchant certains 
avocats de porter de telles affaires devant des 
tribunaux choisis en fonction de leur propension 
à accorder des dommages et intérêts impor-
tants aux plaignants. 
 
 
 

Procédure civile 
 
Autriche 
 
Nouvelle procédure gracieuse 
 
Une réforme globale de la procédure gracieuse, 
qui abroge la loi de 1854, est entrée en vigueur 
le 1er janvier 2005 (BGBl. I 111/2003). La nou-
velle procédure est, dans son ensemble, moins 
formaliste et renforce la recherche des solu-
tions à l’amiable. 
 

Les avocats, mais aussi les notaires, sont auto-
risés, dans le cadre de cette loi, à représenter 
les parties dans les procédures dites «classi-
ques»: successions, adoptions, déclarations de 
décès et inscriptions sur les registres fonciers 
et de commerce. Lors de l’élaboration de la 
nouvelle loi il était prévu que dans les procédu-
res de divorce les parties devaient être repré-
sentées par un avocat. Cette obligation a été 
abandonnée, mais le Tribunal doit s’enquérir 
auprès de la partie non représentée de sa 
connaissance des conséquences du divorce, et 
si besoin, la conseiller ou l’informer des possi-
bilités de consultations juridiques. 
 

Dans les procédures concernant les baux 
d’habitation, les groupes d’intérêts ont comme 
auparavant le pouvoir de représenter les par-
ties. 
 

Enfin, la position du juge est renforcée dans la 
mesure où il peut tenter de résoudre la procé-
dure au moyen d’une médiation. 
 
 
 
 

http://www.eurasianet.org/
http://www.eurasianet.org/
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=031&CM=1&CL=FRE
http://conventions.coe.int/Treaty/Commun/QueVoulezVous.asp?NT=031&CM=1&CL=FRE
http://www.legifrance.gouv.fr/
http://news.findlaw.com/hdocs/docs/clssactns/cafa05.pdf
http://www.ris.bka.gv.at/bundesrecht/
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Actualité de l’Institut 
 
 

Agenda  
 
 
Lausanne, le 18 mars 2005 
 
Eleanor Cashin-Ritaine, cheffe de division 
scientifique, donnera une conférence - «Pano-
rama comparé du droit matériel du trust» - dans 
le cadre de la XVIIème Journée de Droit Inter-
national Privé qui a pour thème: 
Le trust en droit international privé 
Perspectives suisses et étrangères avant la 
ratification suisse de la Convention de la 
Haye 
Programme 
Bulletin d'inscription 
 
 
 
 
Vienne (Autriche), le 4 mars et 9-13 mai 2005 
 
Nicole Mathé, collaboratrice scientifique, don-
nera à l’Université de Vienne un cours sur 
«Egalité entre femmes et hommes en droit 
communautaire». 
 
 
 
 
Pilsen (République Tchèque)  
du 11 au 22 avril 2005 
 
Josef Skala, collaborateur scientifique, donnera 
à la Faculté de droit de la Western Bohemian 
University un cours sur «la liberté d’expression 
et le droit à l’information» 

http://www.isdc.ch/d2wfiles/document/4118/4017/0/Programme XVII�me journ�e DIP 2005.pdf
http://www.isdc.ch/d2wfiles/document/4119/4017/0/Bulletin d inscription XVII�me DIP 2005.pdf
http://data.univie.ac.at/vlvz?pkey=14370&semester=current
http://data.univie.ac.at/vlvz?pkey=14370&semester=current
http://www.zcu.cz/index-en.html
http://www.zcu.cz/index-en.html

